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CESSATION ET MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT DE LIQUIDITE  
 

 
 
Vilmorin (ISIN FR0000052516) annonce qu’il a été mis fin, le 26 février dernier, au 
contrat de liquidité confié à Oddo Corporate Finance. A cette date, les moyens suivants 
figuraient au compte de liquidité : 

• 7 989 titres Vilmorin 
• 68 037,90 euros. 

 
A partir du 2 mars 2010 et pendant une période de 12 mois renouvelable par tacite 
reconduction, Vilmorin a confié à Natixis Securities la mise en œuvre d’un contrat de 
liquidité conforme à la Charte de déontologie de l’AMAFI du 20 septembre 2008, 
approuvée par l’Autorité des marchés financiers par décision du 1er octobre 2008. 
Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au contrat de 
liquidité : 

• 7 989 titres Vilmorin 
• 68 037,90 euros. 

 
Il est rappelé que lors du dernier bilan semestriel, au 31 décembre 2009, les moyens 
suivants figuraient au compte de liquidité : 

• 2 827 titres Vilmorin 
• 494 859,19 euros. 
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